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que l'affinage exige un genre de surveillance par

ticulier et exceptionnel ;

Vu notre arrêté du 12 mars 1856 , portant

qu'un chimiste est attaché à l'hôtel des monnaies

pour surveiller les travaux d'affinage ;

Sur la proposition de nos ministres de l'inté

rieur et des finances,

Nous avons arrêté et arrêtons :

Art. 1er . Les opérations secondaires de l'affi

nage qui ne doivent pas s'accomplir nécessaire

ment à l'hôtel des monnaies, en seront détachées

et transférées hors ville. Elles seront déterminées

par nos ministres prénommés.

Art. 2. A cette fin, il sera procédé à une en

quête de commodo et incommodo, pour l'érection

de l'usine auxiliaire dans le lieu à désigner et

d'après les plans à fournir par le département des

finances.

Art. 3. La surveillance de l'usine auxiliaire

aura lieu par l'agent spécial nommé en exécution

de notre arrêté précité du 12 mars 1856 et con-

formément à l'arrêté du ministre des finances du

14 du même mois.

Nos ministres de l'intérieur (M. Ch. Rogier) et

des finances (M. Frère-Orban) sont chargés de

l'exécution du présent arrêté.

249 .

--

-
4 JUILLET 1858.—Arrélé royal qui nomme

chevalier de l'ordre de Léopold le sieur Vanden

Bosch. (Monit. du 11 juillet 1858.)

Motifs. Voulant donner au sieur Vanden

Bosch, ancien attaché à la légation de S. M. le Roi

des Pays-Bas à Bruxelles, un témoignage de notre

bienveillance. »

251 .

250. — 7 JUILLET 1838.—Acceptation de la loi du

21 avril 1858 qui accorde la naturalisation or

dinaire au sieur Chevalier (Jean - Georges

Hector), brigadier au fer régiment de lanciers,

né à Remich (grand- duché de Luxembourg), le

23 avril 1828. (Monit. du 11 juillet 1858.)

- 8 JUILLET 1858. -
Loi qui alloue un

(1) Présentation à la chambre des représentants le

4 mai 1858.-Exposé des motifs (Annales, p. 979-980) .

Rapport le 27 mai 1858, p. 1029. Discussion

et adoption le 3 juin.

Rapport au sénat le 30 juin 1858. - Discussion et

adoption le 2 juillet.

crédit supplémentaire de 1,000,000 defrancs

au département de la justice (1 ) . (Monit. du

11 juillet 1858. )

Léopold, etc. Les chambres ont adopté et nous

sanctionnons ce qui suit :

Art. 1er. est ouvert au département de la

justice un crédit supplémentaire d'un million de

francs , à titre d'avance pour l'exercice courant.

Cette somme sera ajoutée à celle qui est portée

à l'art. 60, chap . X, du budget du département

de la justice pour l'exercice 1858.

Art. 2. Ce crédit sera affecté à poursuivre, dans

les prisons , le travail pour l'exportation .

Art. 3. Une somme d'un million de francs sera

portée au budget des voies et moyens de 1858 .

Art. 4. Il sera rendu compte des opérations

aux chambres législatives dans la session 1858-

1859.

Promulguons la présente loi , ordonnons qu'elle

soit revêtue du sceau de l'État , et publiée par la

voie du Moniteur.

Contre-signé par le ministre de la justice,

M. VICTOR TESCO .

252.8 JUILLET 1858. — Loi qui autorise l'alié

nation de biens domaniaux (2) . (Monit. du

11 juillet 1858. )

Léopold, etc. Les chambres ont adopté et nous

sanctionnons ce qui suit :

Art. 1er. Le gouvernement est autorisé à alić

ner, par voie d'adjudication publique, les biens

domaniaux désignés à l'état annexé à la présente

loi sous les nos 1 à 8.

Art. 2. Les biens repris sous les nos 9, 10,

11 et 12 pourront être vendus à main ferme, aux

conditions indiquées, pour chacun de ces articles,

dans l'état susmentionné.

Le gouvernement est également autorisé à

traiter de gré à gré pour la vente du bien com

pris sous le nº 2.

Promulguons la présente loi , ordonnons qu'elle

soit revêtue du sceau de l'État, et publiée par la

voie du Moniteur.

Contre - signé par le ministre des finances,

M. FRÈRE -ORBAN.

4 mai 1858.

929.

(2) Présentation à la chambre des représentants le

Exposé des motifs (Annales , p . 928

Rapport le 12juin. Discussion le 17 et

adoption le 18 juin.

Rapport au sénat le 26 juin 1858. Discussion

le 26 et adoption le 29 juin.
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DÉSIGNATION

des

BIENS.

1 Maison et terrain . . Flawinne .

2 Båtim. et terrains de l'an

3 Maisons à deux demeures

et terrains

cienne maison d'arrêt. Courtrai.

5 Sapinière (ancien poly

gone).

Lichtervel

de.

4 Maisonnette avec terrain Thourout .

6 Terre ci-devant étang

appelé Snellekricht.

7 Terre

8 Maison et jardin

9 Bois de Neufbois .

•

10 Terrain .

11 Terrain .

SITUATION.

Communes. Provinces

12 Terrain (dépendant du

Zonnebeke.

Mons.

Charleroi.

bois de Heid-Fanard) . Spa.

Namur.

Fl . occid.

Lillo et Bei- Anvers.

rendrecht.

Lillo etOor

deren.

Rocoux .

Spa.

-

--

―

Liégé .

―――

Hainaut.

Liége.

CON

TENANCE .

H. A. C.

1 80

» 70 17

3 56»

»

>> » 32

»

VALEUR .

68 58 12 50,000

» 32

500

» 3 38

20,000

2,500

120

»

»

»

6 80 16 50,000 >>

3 73 01 20,000 *

>> 4 12 3,912 »

15 79 80 8,007 19 A céder à main ferme à la

ville de Spa pour l'agran

dissement des promena

des de la Sauvenière,pour

la somme de 8,007 francs

19 c. , moyennant la ré

serve du droitde passage,

dans les promenades à

établir, pour les voitures

servant à la vidange des

coupes de la partie de ce

bois dont l'État conser

vera la propriété.

»

OBSERVATIONS .

70 40 A vendre à la fabrique de

l'église de Saint-Nicolas

en Bertaimont , à Mons,

au prix de 70 fr. 40 c.

226 03 A vendre à la fabrique de

l'église de St-Christophe,

à Charleroi , moyennant

la somme de 226 fr. 03 c.

575 A céder de la main à la

main, au propriétaire du

terrain contigu, au prix

155,710 62 de 375 fr.

1


